
   UNIVERSITE DU TEMPS LIBRE  DES PAYS DE 
CHATEAULIN-CROZON-LE FAOU 

             Siège Social : Mairie de Chateaulin (29150)
     SORTIE  :  jeudi 12 octobre 2023 « PONT-AVEN »         

Responsable de la sortie : Marie Renée Grall  - tél. 07 88 29 00 17-  Transport :  Transdev 
   
- Départ du Juvénat à : 9h00 précises 
- Arrivée à Pont-Aven à : 9h45. Important, les visites programmées se feront en 2 groupes : 

Groupe 1 : 10H00 visite commentée de la Chapelle de Trémalo, puis découverte du Bois 
d’Amour, suivi de la Promenade « Xavier Grall ».  
Puis pause déjeuner et à 15H00 visite commentée de l’exposition « Artistes Voyageuses » et vi-
site libre du Musée de Pont-Aven, découverte libre de la ville.  

Groupe 2  : visite libre de la ville et du Musée de Pont-Aven, puis à 11H15 visite commentée de 
l’exposition « Artistes Voyageuses ». Pause déjeuner. A 15H00, visite commentée « Chapelle de 
Trémalo, Bois d’Amour, Promenade Xavier Grall ». 
Précision sur les durées des visites commentées : pour l’exposition 1H00 et celle de Pont-Aven 
2H00. Prévoir plutôt des bonnes chaussures de marche pour la découverte des extérieurs. 

- 12h30 : Déjeuner au Restaurant « La Promenade » pour les 2 groupes. 

- vers 17h30 : Départ du car pour Châteaulin, avec une arrivée au Juvénat vers 18H15. 

COÛT GLOBAL  :     65 €  ( transport + visites + déjeuner ) 
! - Bulletin d"inscription à adresser pour le  21 septembre 2023 au plus tard à : 
Maryse RICHARD - 8 venelle de la gare - 29150 CHÂTEAULIN 
Impérativement, accompagné d"un chèque libellé à l"ordre de  « U. T.  L. », qui sera encaissé  
après la sortie.   
#…………………………………………………………………………………………………   
A découper suivant pointillé  
                     BULLETIN  D"INSCRIPTION  -  Journée « Pont-Aven » * 
NOM et Prénom ……………………………………..        N° adhérent (obligatoire)………  
$ téléphone  (obligatoire)    N° fixe       …………      ou N° portable …………… 
Adresse  ………………………………………………………………………………                  

Coût total :  65 €  x …..  Personne(s)  =  …………….. €     

« En cas de désistement et de non remplacement, les frais engagés ne seront pas remboursés ».  
* Vous n’avez pas d’imprimante, vous pouvez transcrire le bulletin d’inscription sur papier libre.  

Observations :                                                                                             Date et signature   


